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Jugement N° (A) 3/77 

du 17 mai 1977 

TRIBUNAL NIXTE DES NOUVELLES - HEBRIDES 

JUG E HEN T 

Audience publique du.mardi dix sept mai mil neuf cent 
soixante dix sept. 

Le Tribunal Hixte des Nouvelles-Hebrides seant au 
Palais de Justice a Port-Vila et compose de : 

NH. 
L. CAZENDRES, Juge FranQais President, 
L. G. SOUY.i\VE, Juge Britannique, 
J.L. SAOS, Assesseur, 

assistes de M. P. de GAILLANDE, Greffier, 
a rendu en matiere de conflit du travail, Ie jugement suivant 

ENTHE : 

M. Jean Robert LE LEANNEC, bar-man, demeurant a 
Port-Vila, comparant et plaidant en personne, 

DEiviANDEIJR, D'UNE PART, 

ET : 

~f. Andre HARBULOT, proprietaire de fonds de commerce, demeurant 
a Port-Vila, comparant et plaidant en personne, 

DEFENDEUR, D'AUTRE PART, 

Par declaration verbale reQue au Greffe Ie 5 rnai 1977, 
M. LE LEANNEC Jean Robert d~nande 

1 0
) Le pai ement par 1>1. A. HARBULOT de la so:nme de 

30 769 FNH se decomposCln t comme suit: 

- 16 346 F representant 17 jours de travail effectues 
au service de H. HARDULOT en qualite de bar-man au 
snack-bar l'EKOPE ; 

- 14 423 F representant les 15 jours de preavis que 
N. HARBULOT a refuse de lui 1ai8!'!er effectuer dans 
1es m~mes fonctions avant In cassation desdites 
fonctions. 

2°) que Ie Tribunal dise que H. LE LEANNEC n' est pas 
responsab1e ni tenu de rembourser a H. HARBULOT les 
credits accorde:s a certains c1ients pendant les 17 
jours de son emplei a 1'EKOPE et s'elevant a un men
tant de 2 880 F. 
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L'a££aire a ete appelee et retenue a l'audience de ce 
jour au cours de laquelle M. J.R. LE LEANNEC a developpe sa 
demande et exposes ses moyens et H. It.. HARBULOT expose ses con
clusions en replique. Le demandeur s' etant desiste de sa demande 
en paiement de l'indemnite de preavis, Ie Tribunal lui donne acte 
de ce desistement. 

Il resulte des debats et nota~nent des declarations des 
parties con£innees par Ie temoin cite par Ie demandeur, que celui
ci _H. LE LEANNEC- et M. HARBULOT s'etaient lies le 28 mars 1977 
par un contrat verbal au terme duquel N. LEi\NNEC louait ses 
services en quali te de bar-man it H. lliU~BULOT pour une courte 
dures au salaire de 25.000 F par mois. Le demandeur n'a pu eta
blir que chaq..te partie s'etait reserve, le droit de rompre Ie 
contrat unilateralement, sans preavis. Le teluoin J. M. PALAI, 
con£irme au contraire que H. HARBULOT aurai t precise qu' il 
entendait s'attacher les services de LE LEANNEC au moins jusqu'au 
mois d'avril. II s'en~it que Ie contrat liant les parties etait 
un contrat verbal it durec indeterminee sans clauses speciales 
relatives a sa rupture unilaterale, et donc soumis aux diSPOSi-~ 
tions du Reglement Conjoint N° 11 de 1971 portant Code du Travail 
flUX Nouvelles-Hebrides et notamment a celles des articles 1J, 11i 
(d) et 16. 

En application des dispositions de ::ces textes, la 
rupture unilaterale d'un contrat de travail ayant reQu execution 
de plus de 15 jours et de moins de 1 an est soumise a un preavis 
dc 15 jours donne par la partie qui desire romp1'e. (art. 14(d). 

Au cas de non respect de ce preavis, par l'une des 
parties, qu'elle soit l'employeur ou l'employe, celle-ci peut
~tre condanmee au paiement d 'une indenmi te egale a son salaire 
pendant ln m~me periode (art. 16). 

En l'espece il n'est pas conteste que la rupture du 
contrat a ete Ie fait de l'employe et qu'il a pris l'initiative 
de ne pas respecter Ie delai de p1'eavis. En e££et Ie samedi 16 
avril 1977, dans la matinee, il a noti£ie son intention de cesser 
immediatement son travail, et ne s'est pas presente it l'cmbauche 
le m~me jour it 18 H. En agissant ainsi, il n'a pas de£ere a la 
demande de l'employeur, d'avoir it respecter un delai de preavis, 
et a occasionne d'abord la £ermeture du bar Ie samedi soir 16 
avril 1977, et ensuite l'ambauchage d'un employe pour Ie remplacer. 

'routes consequences qui ne pouvaient ~tre e££acees par 
sa tentative de reprendre son service le lundisuivant, apres re
flexion ; tentative que n'a pas accepte l'employeur. 

De plus Ie demandeur reconnait avoir, hors de l'execl1-
tion de son sl!rvice pris pour son compte dans le bar qu'il gerait, 
des marchandises pour une valeur de J.175 F. 

Cette somme peut-~tre consideree comme un accompte sur 
salaire et doit £aire l'objet d'une compensation. 

H. LE LEANNSC a travail1E~ 17 jours; du salaire de ces 
17 jours il doit ~tre deduit le salaire de 15 jours it titre de 
l'indemnite compensatricc de preavis, et la somme de J.175 F a 
titre d'accompte. Le compte du demnndeur etant debiteur, il y a 
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lieu de le debouter de sa premiere demande qui devient sans 

objet. 
En ce qui concerne la troisieme demande : 

Le f'ait d'avoir consenti des credits a des clients, 
contrairement auX usages et sans instruction peut ~tre consti
tutif' d'une f'allte p~'of'essionnelle, mais ne peut motiver une 
compensation des sommes avec son salaire. 11 y a lieu de f'aire 
droit partiellement it sa demnnde, et constater que Ie montant 
des .credits induement alloues ne pourra f'aire l'objet d'une 

compensation. 
En consequence, le Tribunal, 
Donne acte au demandeur du retrai t de sa demande 

d'indemnite de preavis pour licenciement. 
Le deboute de sa demande de paiement du salaire, 

comme non f'ondee. 
Dit que Ie mont ant des credits consentis par lui 

ne peut f'aire l' objet d 'une compensation avec ses salaires. 

Ainsi f'ait, juge et prononce en audience publique, 

les jour, mois et an que desBuS. 

J 
Juge Fran~ais : 

L.~C~ 




